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3. Cahier des charges du Fonctionnaire de la Bibliothèque de
la Tille de Berne qui assure les fonctions de Bibliothécaire

de la S. H. S. N.

I. Service du dépôt

Le Bibliothécaire de la S. H. S. N. tient à jour, en quatre
exemplaires, l'inventaire du stock des Mémoires et des Actes déposés à la
Bibliothèque de la Ville de Berne.

Celle-ci conserve un exemplaire, le 2me est remis au délégué de
la S, H. S. N., le 8me est remis au président de la Commission des
publications et le 4me au trésorier.

Le Bibliothécaire consigne, sur un matricule da hoc, les entrées et
les sorties des Volumes ainsi que des Mémoires séparés et des Actes.

Le Bibliothécaire établit chaque année, à époque à déterminer, la
liste des Volumes et des Mémoires séparés livrés à l'éditeur. Cette
liste est remise au président de la Commission des publications et au
trésorier. Elle sert de base pour le contrôle et le règlement des

comptes avec l'éditeur.

II, Service des échanges

Il est dressé la liste complète des Sociétés suisses et étrangères
qui échangent régulièrement leurs publications avec celles de la S. H. S.N.
Dans cette liste, on indique notre prestation en distinguant les Mémoires
et les Actes. La liste mentionne le titre des périodiques reçus ; elle
est tenue à jour par le Bibliothécaire de la Ville de Berne et est vérifiée

par le délégué de la S. H. S. N.
Les ouvrages et imprimés (échanges et dons) qui seront déposés

à la Bibliothèque de la Ville de Berne, seront marqués du sceau de
cette dernière ainsi que de celui de la S. H. S. N. Le Bibliothécaire
s'entend avec le délégué de la S. H. S. N. au sujet de tous nouveaux
échanges ou de leur abandon.

III. Expédition et vente

Sitôt qu'un mémoire est prêt à être expédié, le président de la
Commission des publications en avise le Bibliothécaire. Celui-ci
commande immédiatement chez l'éditeur le nombre des exemplaires nécessaires

aux échanges et au stock déposé à Berne.
Sitôt reçus, il fait l'expédition des exemplaires destinés aux échanges.

Le Bibliothécaire se renseigne à, ce sujet auprès du Bibliothécaire
sortant de charge.

Le Bibliothécaire remet sans frais les Volumes ou Mémoires :

a) aux personnes ou Instituts désignés par le président de la
Commission des publications;
au trésorier, en ce qui concerne les exemplaires destinés à être
vendus, à prix réduit, aux membres de la Société et aux
Bibliothèques.
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Toute autre vente, y compris celle des Volumes prélevés sur les

stocks de Berne, est faite par l'éditeur. Le Bibliothécaire est uniquement

chargé d'envoyer à l'éditeur le nombre voulu de Volumes et des

Mémoires demandés.

Sitôt les Actes parus, le Bibliothécaire en reçoit, directement de

l'imprimeur, le nombre des exemplaires nécessaires, sous bande, prêts

à l'expédition, destinés au service d'échange et à la réserve.

IF. Relations avec la Société

Le délégué de la S. H. S. N. sert d'intermédiaire pour toutes les

relations entre la Bibliothèque de la Ville de Berne et la S. H. S. N.

Chaque année, conformément à l'art. 46 des Statuts de la S. H. S.N.,

le Bibliothécaire adresse un rapport au Comité central, dans lequel sont

mentionnés, pour l'exercice en cours, les dons reçus, les échanges

nouveaux ou supprimés et l'emploi du tonds Koch.

Le Bibliothécaire fait parvenir au trésorier de la S. H. S. N., pour

le 1er avril et le 15 octobre, la contribution annuelle due par la Bibliothèque

de la Ville de Berne (2500 francs annuellement).

Mesures transitoires

Lors du premier inventaire, le stock des publications anciennes

sera réduit ; un nombre restreint de chaque volume sera seul conservé.

(Mademoiselle Fanny Custer collaborera à cet inventaire ; elle recevra

de la Commission des publications un crédit qui lui permettra de payer

un aide.) Après entente avec la Commission des publications, le délégué

de la S. H. S.M. fixera le nombre des exemplaires de chaque volume

qui sera conservé.
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